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DECISIONS COURANTES 
 



 
 
N° C1003 
PROJET DE REGLEMENT DEPARTEMENTAL RELATIF A LA TARIFICATION DES LIEUX DE 
VIE ET D'ACCUEIL 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’adopter le règlement départemental relatif à la tarification des lieux de vie et d’accueil de Lot-et-
Garonne, joint en annexe. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Octobre 2015 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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Règlement départemental 
relatif à la tarification des lieux de vie et d’accueil 

de Lot-et-Garonne 
 
 

I – Rappel du cadre juridique 
 
Les règles sur le financement des lieux de vie et d’accueil relèvent des dispositions des articles 
D. 316-5 et D 316-6 du Code de l’action sociale et des familles.  
 
Ces structures sont également soumises aux dispositions relatives au contrôle et à l’évaluation 
visées dans les articles R. 314-56 à R. 314-59, R. 314-99 et R. 314-100. 
 
 
 
II – La nomenclature comptable 
 
Dans l’attente de la publication de l’arrêté du ministre chargé de l’action sociale, qui doit fixer la 
liste des comptes applicables aux lieux de vie et d’accueil, le projet de budget et le compte 
d’emploi doivent être établis selon la nomenclature comptable applicable aux établissements et 
services privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont le modèle est joint au présent règlement (annexe n° 1) . 
 
Les recettes en atténuation, parmi lesquelles s’inscrivent les aides de l’Etat pour l’emploi d’un 
salarié, doivent clairement figurer sur les documents budgétaires et comptables, et ne pas faire 
l’objet d’une contraction de la dépense. 
 
 
 
III – Les dépenses prises en compte 
 
Les dépenses prises en compte sont clairement énumérées dans l’article D.316-5 II du Code de 
l’action sociale et des familles :  
- la rémunération du ou des permanents et des autres personnels salariés, ainsi que les 
charges sociales et fiscales afférentes 
- les charges d’exploitation liées à l’hôtellerie, l’administration mais également aux missions 
d’éducation, de protection, de surveillance, d’animation et d’accompagnement social. Sont par 
conséquent compris les dépenses médicales ainsi que les frais de déplacement. 
- les allocations arrêtées par le département d’accueil 
- les amortissements du matériel et du mobilier 
- les provisions pour risques et charges 
 
Afin que ces dépenses puissent être financées dans le forfait de base, comme le prévoit l’article 
D. 316-5 II du Code de l’action sociale et des familles, elles sont limitées ou subordonnées à 
certaines conditions : 
 
� Les allocations versées aux enfants (argent de poche et habillement) doivent être identiques 
aux montants fixés dans les dispositions financières du Département d’accueil. Ces allocations 
doivent obligatoirement être versées ou réservées aux enfants, sauf à titre exceptionnel et pour 
une durée limitée, si des raisons éducatives le justifient, ou si le jeune dispose de ressources 
propres. 
 
� Si la structure est installée dans le lieu d’habitation principal du gestionnaire, les dépenses de 
fluide (eau, électricité, gaz, fuel), et d’alimentation doivent être rapportées au nombre de 
personnes occupant les lieux. Le projet de budget doit être calculé sur la moyenne des 
consommations réelles des trois dernières années, rapportées au nombre d’enfants accueillis. 
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� Les rémunérations des gestionnaires et salariés doivent être établies par référence aux 
dispositions de la convention collective nationale du 15 mars 1966 (annexe n° 2) , selon la 
correspondance suivante : 

- grille des éducateurs spécialisés pour les gestionnaires 
- grille des moniteurs éducateurs pour les salariés en charge du suivi des enfants 
- grille des agents de service pour les salariés en charge de l’entretien ou de la 

restauration 
 
Seuls les personnels ayant en charge la surveillance de nuit sont autorisés à retenir le 
coefficient majoré des sujétions d’internat. 
 
Les charges patronales doivent être distinguées du total des rémunérations et apparaître sur le 
compte 645 « Charges de sécurité sociale et de prévoyance ». 
 
� L’inscription d’une dépense sur le compte location immobilière doit être justifiée par 
l’existence d’un bail immobilier établi avec le propriétaire de l’immeuble et l’association qui gère 
la structure d’accueil.  
 
Dans ce cas, le montant de la dépense locative figurant sur le bail doit être calculé par référence 
à la valeur locative fiscale du bien immobilier figurant sur l’avis d’imposition de la taxe foncière 
et de la surface de l’habitation exclusivement occupée par les enfants confiés, à laquelle sera 
rajoutée la moitié de la surface des locaux communs. 
 
A défaut de la transmission d’une copie de ce bail, la dépense locative ne sera pas retenue. 
 
� Les dépenses de location mobilière doivent également être justifiées par la production d’un 
contrat de location, étant précisé que le bien loué ne doit pas figurer dans l’état des 
immobilisations. 
 
� Les dotations aux amortissements doivent être établies à l’appui du tableau des 
immobilisations en cours et prévisionnelles, et du plan d’amortissement faisant apparaître la 
date d’acquisition, la nature du bien amorti, le montant d’achat, la durée d’amortissement et 
l’annuité.  
 
� L’inscription d’une provision pour risque doit être justifiée par un risque réel et précisément 
évalué. 
 
� La taxe d’habitation et la taxe d’imposition foncière sont retenues après avoir été rapportées 
au nombre d’enfants confiés (constaté au 1er/01 de l’année d’imposition). Il est précisé que la 
taxe d’imposition foncière ne sera en aucun cas prise en compte s’il existe un contrat de 
location immobilière. 
 
 
IV – Liste des documents à transmettre 
 
Lors de la création d’une structure ou au moment d’un renouvellement tarifaire, le responsable 
du lieu de vie et d’accueil doit adresser à l’autorité de tarification : 

- un projet de budget établi sur le modèle de nomenclature joint au règlement (annexe n° 1) 
- le cas échéant, copie du bail immobilier et des contrats de location mobilière 
- l’état du personnel faisant apparaître l’identité des intervenants, responsables et 

salariés, leur date de naissance, la date d’entrée dans la structure, leur fonction, et leur 
rémunération brute mensuelle et annuelle 

- le tableau des immobilisations en cours et envisagées sur les trois prochains exercices 
ainsi que le plan d’amortissement 

- le cas échéant, l’état des provisions pour risques  
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Avant le 30 avril de chaque année, le responsable du lieu de vie et d’accueil doit adresser aux 
organismes financeurs : 

- le compte d’emploi relatif à l’utilisation des financements provenant des forfaits 
journaliers au titre de l’année précédente, faisant apparaître l’ensemble des dépenses et 
des recettes réalisées ainsi que le résultat de l’exercice. Ce compte d’emploi devra être 
établi selon le modèle de nomenclature joint au règlement (annexe n° 1).  

- copie du grand livre des comptes faisant état du détail des dépenses réalisées et des 
recettes encaissées 

- l’état du personnel faisant apparaître l’identité des intervenants, responsables et 
salariés, leur date de naissance, la date d’entrée dans la structure, leur fonction et leur 
rémunération brute mensuelle et annuelle réellement versée. 

- le tableau des immobilisations réalisées ainsi que le plan d’amortissement 
- l’état nominatif des enfants confiés complétés des dates d’accueil et de l’organisme 

financeur correspondant selon le modèle joint au présent règlement (annexe n° 3).  
 
A défaut de la transmission du compte d’emploi, le forfait journalier ne sera pas indexé 
sur la valeur du salaire minimum de croissance en vigueur au 1 er janvier de l’année qui 
suit,  conformément aux dispositions de l’article D. 316-6 du Code de l’action sociale et 
des familles. 
 
 
V – Le contrôle 
 
En vertu des dispositions de l’article R 314-100 du Code de l’action sociale et des familles, le 
responsable de la structure doit tenir un grand livre des comptes qu’il doit transmettre à 
l’organisme financeur s’il en fait la demande. 
 
Selon les mêmes dispositions, « les bilans et comptes de résultat doivent être certifiés par un 
commissaire aux comptes ou, si la structure n’est pas légalement soumise à cette formalité, par 
un mandataire dûment habilité. » 
 
Par ailleurs, comme le précisent les dispositions de l’article R 314-56, le responsable de la 
structure « doit être à tout moment en mesure de produire à l’autorité de tarification, sur sa 
demande, les pièces qui attestent du respect de ses obligations financières, sociales et fiscales, 
ainsi que toute pièce dont l’établissement ou la détention sont légalement requis ». 
 
Les sommes allouées seront totalement ou partiellement reversées à l’organisme financeur si 
elles ont couvert : 

- des dépenses sans rapport avec celles qui sont réglementairement prises en compte 
dans le forfait journalier de base ou celles qui ont été acceptées dans le cadre du forfait 
complémentaire, 

- des dépenses dont le lieu de vie et d’accueil n’est pas en mesure de justifier l’emploi. 
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N° C1006 
DEMANDE D'HABILITATION PARTIELLE A L'AIDE SOCIALE HEBERGEMENT POUR LA 
MAISON D'ACCUEIL TEMPORAIRE DE SEYCHES 
 
 
D E C I D E 
 
   
- de délivrer une autorisation partielle de trois places d’aide sociale hébergement à la Maison 
d’accueil temporaire de Seyches gérée par l’association UNA Guyenne 47. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Octobre 2015 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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N° C1011 
PLAN DEPARTEMENTAL DES TRANSPORTS 2015 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’arrêter la liste des lignes du réseau départemental de transport scolaire, de lignes régulières et 
du service de transport à la demande figurant en annexe, au titre du plan départemental des 
transports pour l’année 2015. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Octobre 2015 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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I - Réseau départemental de transports scolaires :
N° ligne Intitulé Transporteur AO2

1 Barbaste - Nérac  KEOLIS GASCOGNE SIVOM LAVARDAC OUEST

2 Xaintrailles - Nérac  CITRAM AQUITAINE SIVOM LAVARDAC OUEST

3-1 Feugarolles - Port Sainte Marie  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

3-2 Montesquieu  - Bruch  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

5 Feugarolles - Saint Laurent - Agen  CITRAM AQUITAINE SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

6 Montayral - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne MONSEMPRON LIBOS

7-1 Cuzorn - Fumel  AUTOCARS DU LOT Cne FUMEL

7-2 Fumel - Montayral (Retour 18 H)  AUTOCARS DU LOT Cne MONTAYRAL

8-1 Anzex - Villefranche du Queyran - Casteljaloux  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

8-2 Fargues/Ourbise - Casteljaloux  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

10 Feugarolles - Damazan - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

11 Francescas - Nérac  CITRAM AQUITAINE APE FRANCESCAS

12 St Maurin - Puymirol - Agen  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

13 Tournon d'Agenais - Anthé - Fumel  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne TOURNON D'AGENAIS

16 Le Rayet - Monflanquin  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne MONFLANQUIN

18 St Aubin - Monflanquin  Commune de MONFLANQUIN  Cne de MONFLANQUIN 

19 Biron - Monflanquin  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne MONFLANQUIN

20 La Sauvetat sur Lède - Monflanquin  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MONFLANQUIN

21 Lafitte/Lot - Casseneuil  AEP St Pierre de CASSENEUIL  AEP St Pierre de CASSENEUIL 

22 Durance - Réaup-Lisse - Mézin  CITRAM AQUITAINE Cne MEZIN

23  St Pé St Simon - Sos - Mézin  CITRAM AQUITAINE Cne MEZIN

24 Laroque Timbaut - Penne d'Agenais  AUTOCARS PASCAL SIVU TS PENNE D'AGENAIS

25 Baleyssagues - Duras  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVOM DURAS

26 St Sernin de Duras - Duras  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVOM DURAS

28-1 Condezaygues - Fumel  AUTOCARS DU LOT Cne MONSEMPRON LIBOS

28-2 Fumel - Monségur (Retour 18 H)  AUTOCARS DU LOT Cne MONSEMPRON LIBOS

29 Dausse - Trémons - Penne d'Agenais  AUTOCARS PASCAL SIVU TS PENNE D'AGENAIS

30 Beauville - Agen  AUTOCARS PASCAL SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

30 
doublage

Castelculier - Agen  AUTOCARS PASCAL SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

31 Montaigu de Quercy - Agen  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

32 Montagnac/Lède - Monflanquin  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MONFLANQUIN

34 Trentels - Penne d'Agenais  AUTOCARS PASCAL SIVU TS PENNE D'AGENAIS

35 Frégimont - Saint Salvy - Aiguillon  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

PLAN DEPARTEMENTAL DES TRANSPORTS
2015
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N° ligne Intitulé Transporteur AO2

37-1 Montayral - Fumel  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MONTAYRAL

37-2 Ecoles de Montayral  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MONTAYRAL

38 Roquecor - Penne d'Agenais  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVU TS PENNE D'AGENAIS

39 Labastide Castel Amouroux - Marmande  KEOLIS GASCOGNE SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

40 Barbaste - Agen  AUTOCARS CASTERAN SITE AGEN SUD

41-1 Galapian - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

41-2 Galapian - St Salvy - Frégimont  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

44 Brugnac - Castelmoron/Lot  EUROPE EVASION Cne CASTELMORON/LOT

45 Lévignac - St Géraud - Duras  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVOM DURAS

46-1 St Pé St Simon - Sos - Nérac  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MEZIN

46-2 Moncrabeau - Mézin  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MEZIN

47 Moulinet - Cancon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne CASTILLONNES

49 Grateloup - Tonneins  EUROPE EVASION SITE TONNEINS

50 Puymirol - St Robert - Agen  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

51 Cancon - Casseneuil  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASSENEUIL

52-1 Puy L'Evêque - Fumel  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

52-2 Bourlens - St Georges  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne BOURLENS

54 Lavergne - Miramont de Guyenne  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

56 Razimet - Tonneins  EUROPE EVASION SITE TONNEINS

57 Fieux - Nérac  CITRAM AQUITAINE APE FRANCESCAS

58 Agnac - Miramont de Guyenne  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

59 Montignac Toupinerie - Miramont de Guyenne  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

60 St Astier de Duras - Duras  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVOM DURAS

61-1 Le Temple/Lot  - Ste Livrade/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne STE LIVRADE/LOT

61-2 Montpezat d'Agenais  - St Sardos  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne MONTPEZAT D'AGENAIS

62 Monclar d'Agenais - Ste Livrade/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne STE LIVRADE/LOT

63 Massoulès - Penne d'Agenais  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVU TS PENNE D'AGENAIS

64 Lauzun - Castillonnès  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne CASTILLONNES

65 Villeréal - Castillonnès  AUTOCARS DU LOT Cne CASTILLONNES

66 Prayssas - Port Ste Marie  CITRAM AQUITAINE SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

67-1 Pujols - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASSENEUIL

67-2 Villeneuve/Lot - Pujols (Retour 18 H)  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASSENEUIL

68-1 Romestaing - Guérin- Casteljaloux  KEOLIS GASCOGNE SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

68-2 Ruffiac - Antagnac - St Martin Curton  KEOLIS GASCOGNE SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

70 St Romain - St Urcisse - Agen  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL
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N° ligne Intitulé Transporteur AO2

71-1 Espiens - Nérac  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne ESPIENS

71-2 Espiens - Calignac  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne SAUMONT

73-1 Villebramar - Miramont de Guyenne  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

73-2 Armillac-  Labretonie - St Barthélémy  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

74-1 Salles - Fumel  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

74-2 Fumel - St Front/Lémance (Retour 18 H)  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

75-1 St Front/Lémance - Bonaguil - Fumel  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne FUMEL

75-2
Fumel -  Villefranche du Périgord 

(Retour 18 H)
 VOYAGES BEYRIS - GROUPE 

DELBOS Cne FUMEL

76-1 St Georges - Libos - Fumel  AUTOCARS DU LOT Cne TOURNON D'AGENAIS

76-2 Dausse - Trémons  AUTOCARS DU LOT Cne DAUSSE

76-3 Fumel - Tournon d'Agenais (retour 18 H)  AUTOCARS DU LOT Cne TOURNON D'AGENAIS

82 Loubès Bernac - Duras  AUTOCARS DU LOT SIVOM DURAS

82 
doublage

Pardaillan - Duras  AUTOCARS DU LOT SIVOM DURAS

84-1 Feugarolles - Clairac  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

84-2 Clairac - Lafitte/Lot - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

85 Lusignan Petit - Madaillan  AUTOCARS PASCAL SIRP MADAILLAN LUSIGNAN PETIT

87 Clairac - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

88-1 Ambrus - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

88-2 St Léon - Caubeyres - Damazan  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

91-1 Thézac - Tournon d'Agenais  AUTOCARS DU LOT Cne TOURNON D'AGENAIS

91-2 Anthé - Tournon d'Agenais  AUTOCARS DU LOT Cne TOURNON D'AGENAIS

89 Clermont Dessous - Port Ste Marie  CITRAM AQUITAINE SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

90 Fourques/Garonne - Le Mas d'Agenais  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITS COLLEGE MAS D AGENAIS

92 Hautesvignes - Labretonie - Tonneins  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE TONNEINS

93 Montagnac/Auvignon - Agen (8 H / 17 H)  AUTOCARS PASCAL SITE AGEN SUD

94 Engayrac - Penne d'Agenais  AUTOCARS PASCAL SIVU TS PENNE D'AGENAIS

97 Razimet - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

98 Paulhiac - Monflanquin  Commune de MONFLANQUIN  Cne de MONFLANQUIN 

99 Monflanquin par St Eutrope de Born  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MONFLANQUIN

100 St Jean de Thurac - St Romain le Noble  AUTOCARS PASCAL SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

101 St Pastour - Casseneuil  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASSENEUIL

102 Peyrières - Miramont de Guyenne  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

103 Les Arrougets - Nérac - Lavardac  CITRAM AQUITAINE SIVOM LAVARDAC OUEST

105 Lagruère - Le Mas d'Agenais  CITRAM AQUITAINE SITS COLLEGE MAS D AGENAIS

106 Lévignac - Monteton - Duras  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVOM DURAS
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N° ligne Intitulé Transporteur AO2

107 Duras - Marmande  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVU SEYCHES

108 Seyches - Marmande  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVU SEYCHES

112 Hautefage La Tour - Auradou  AUTOCARS PASCAL Cne HAUTEFAGE LA TOUR

113-1 Allons - Casteljaloux  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM HOUEILLES

113-2  Sauméjan - Allons - Houeillès  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM HOUEILLES

115 Tonneins - Aiguillon - Nérac  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

117-1 Montpouillan - Le Mas d'Agenais  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITS COLLEGE MAS D AGENAIS

117-2
Marmande - Puymiclan - Birac/Trec 

(retour 18 H)
 VOYAGES BEYRIS - GROUPE 

DELBOS SIVU SEYCHES

118 Dausse - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVU TS PENNE D'AGENAIS

119 St Robert - La Sauvetat de Savères  AUTOCARS PASCAL SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

121 Laugnac - Agen  AUTOCARS PASCAL SITE AGEN NORD OUEST

122 Nicole - Aiguillon - Tonneins  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

123 Le Saumont - Calignac - Nérac  CITRAM AQUITAINE Cne CALIGNAC

124-1 Coupard - Lavardac  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM LAVARDAC OUEST

124-2 Nérac - Durance - Vianne (retour 17H30)  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM LAVARDAC OUEST

125 Lamontjoie - Laplume - Le Passage  AUTOCARS PASCAL SITE AGEN SUD

126  Damazan - Buzet - Tonneins  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE TONNEINS

131-1 Condat - Fumel  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

131-2 Fumel - Puy L'Evêque (Retour 18 H)  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

135 Devillac - Monflanquin  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne MONFLANQUIN

136 Tournon d'Agenais - Monsempron - Fumel  AUTOCARS DU LOT Cne TOURNON D'AGENAIS

137-1 Engayrac - Dondas - Agen  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

137-2 Tayrac - St Maurin  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

138 Boussès - Casteljaloux  KEOLIS GASCOGNE SIVOM HOUEILLES

139 Montastruc  Commune de MONTASTRUC  Cne de MONTASTRUC 

140 St Sernin- St Astier - Villeneuve de Duras  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SI SCOLARITE RURALE DE LA DOURDEZE

141 Le Temple/Lot - Ste Livrade  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Lycée E.Restat STE LIVRADE/LOT

142 Réaup-Lisse - Durance - Mézin  CITRAM AQUITAINE Cne REAUP-LISSE

145 Villefranche - Leyritz M. - La Réunion  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

146 Engayrac - Beauville  AUTOCARS PASCAL SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

147 Circuit de Cocumont  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne COCUMONT

148 Monbahus - Montignac de Lauzun  AUTOCARS DU LOT Cne MONBAHUS

152 Granges/Lot - Castelmoron/Lot  EUROPE EVASION Cne CASTELMORON/LOT

155 Lachapelle - Seyches  Commune de LACHAPELLE  Cne de LACHAPELLE 

158 Lacapelle Biron - Biron - Vergt de Biron  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne LACAPELLE BIRON
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161 Circuit de la vallée du Dropt  AUTOCARS DU LOT SIVU SCOLAIRE DE LA VALLEE DU DROPT

165 Villeneuve/Lot - Castelmoron/Lot - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

166-1 Ruffiac - Casteljaloux  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

166-2 Labastide Castel Amouroux - Grézet Cavagnan  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM GREZET

168 Circuit de Sos  CITRAM AQUITAINE Cne SOS

169 Circuit de Gontaud de Nogaret  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITE TONNEINS

171 Fongrave - Casseneuil  AEP St Pierre de CASSENEUIL AEP St Pierre de CASSENEUIL

172 Parranquet - Villeréal  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne VILLEREAL

173-1 Montagnac/Lède - Monflanquin - Fumel  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

173-2 Fumel - Montagnac/Lède (Retour 18 H)  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

177 Grateloup - Castelmoron/Lot  EUROPE EVASION Cne CASTELMORON/LOT

180-1 St Martin Curton - Antagnac - Casteljaloux  KEOLIS GASCOGNE SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

180-2 Argenton - Bouglon - Guérin (retour Me)  KEOLIS GASCOGNE SI BOUGLON ARGENTON GUERIN

181-1 St Front sur Lémance - Fumel (Aller)  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

181-2 St Front/Lémance - Cuzorn  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne ST FRONT/LEMANCE

182 Soumensac - Loubes Bernac  SIVOM de LOUBES SOUMENSAC  SIVOM de LOUBES SOUMENSAC 

186-1 Villeneuve/Lot - Fumel  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne FUMEL

186-2 Villeneuve/Lot - Fumel (retour 18 H)  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne MONSEMPRON LIBOS

192 Circuit de Cauzac  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

194-1 Frégimont - Lacépède - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

194-2 Lafitte/Lot - Lacépède  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

196-1 Bruch - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

196-2 Bourran - Lagarrigue  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

197 Bazens - Prayssas - Aiguillon  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

198 Montesquieu - Port Ste Marie  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

199-1 St Pierre de Buzet - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

199-2 Monheur - Villeton  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

200 Beauville - Dondas - Bon Encontre  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

204 St Eutrope de Born - Montaut  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne ST EUTROPE

206 Villeneuve/Lot - Penne d'Agenais  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVU TS PENNE D'AGENAIS

208 Fargues/Ourbise - Nérac  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM LAVARDAC OUEST

212 Castelnaud de Gratecambe - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASSENEUIL

213 Castelnaud de Gratecambe - Casseneuil  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASSENEUIL

215 Monclar d'Agenais  Commune de MONCLAR D'AGENAIS  Cne de MONCLAR D'AGENAIS 

217 Poudenas - Lannes  CITRAM AQUITAINE Cne LANNES
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220 Monteton - Cambes - Allemans du Dropt  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITE REGION MIRAMONT

222 Le Laussou - Monflanquin  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MONFLANQUIN

224 St Colomb de Lauzun - Monbahus  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Collège NOTRE DAME MONBAHUS

225-1 Bouglon - Marmande  KEOLIS GASCOGNE SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

225-2 Argenton - Bouglon - Guérin  KEOLIS GASCOGNE SI BOUGLON ARGENTON GUERIN

229 Circuit de Barbaste  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM LAVARDAC OUEST

230 Ste Maure de Peyriac - Sos  CITRAM AQUITAINE Cne STE MAURE de PEYRIAC

234 Clairac - Agen  CITRAM AQUITAINE SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

236 Fauillet - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

236 
Doublage

Tonneins - Aiguillon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

239-1 Lusignan Petit - Port Ste Marie  CITRAM AQUITAINE SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

239-2 Ecole de Fourtic  CITRAM AQUITAINE SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

240 Lasserre - Puy Fort Eguille - Nérac  CITRAM AQUITAINE APE FRANCESCAS

241 Beaugas - Cancon  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne CASTILLONNES

242
Pinel Hauterive - St Pierre de Caubel - St 

Pastour
 AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 

groupement solidaire Cne PINEL HAUTERIVE

244 Salles - Montagnac/Lède - Paulhiac  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS 

SYNDICAT SCOLAIRE HAUTE VALLE DE LA LEDE

246 Castelnaud DE Gratecambe  Commune de CASTELNAUD DE 
GRATECAMBE  Cne de CASTELNAUD DE GRATECAMBE 

247-1 Buzet/Baïse - Nérac  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM LAVARDAC OUEST

247-2 Le Fréchou - Moncrabeau  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne MONCRABEAU

249-1 Agnac - Marmande  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

249-2
Marmande - Miramont de Guyenne (circuit des 

internes)
 AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 

groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

252 Thézac - Tournon d'Agenais  AUTOCARS DU LOT Cne TOURNON D'AGENAIS

261-1 Ste Marthe - Caumont/Garonne  KEOLIS GASCOGNE Cne STE MARTHE

261-2
Marmande - Labastide Castel Amouroux (retour 

18 H)  KEOLIS GASCOGNE SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

264-1 Moncaut - Agen (8 H / 18 H)  AUTOCARS PASCAL SITE AGEN SUD

264-2 Montagnac/Auvignon - Moncaut  AUTOCARS PASCAL Cne MONCAUT

277
Villefranche du Périgord - St Front/Lémance - 

Fumel
 AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 

groupement solidaire Cne FUMEL

279-1 St Maurin - Bon Encontre  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

279-2 Tayrac - St Maurin (retour Me)  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

280 Labretonie - Marmande  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVU SEYCHES

289-1 Cambes - Miramont de Guyenne  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

289-2 Roumagne - Puysserampion  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

290 Villeréal - Doudrac - Castillonnès  AUTOCARS DU LOT Cne CASTILLONNES

298 Agen - Laugnac - Madaillan (Retour 18 H)  AUTOCARS PASCAL SITE AGEN NORD OUEST

307 Lougratte - Monbahus  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Collège NOTRE DAME MONBAHUS
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308 Port Ste Marie - Nérac  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

312-1 Fumel - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne MONSEMPRON LIBOS

312-2 Fumel - Villeneuve/Lot (Retour 18 H)  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne FUMEL

313 Puymirol - Bon Encontre  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

315 Laroque Timbaut - Agen  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

316 Casteljaloux - Marmande  KEOLIS GASCOGNE SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

317 Lavardac - Agen  CITRAM AQUITAINE SITE AGEN SUD

318-1 Moncabrier - Fumel  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

318-2 Fumel - Moncabrier (Retour 18 H)  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne FUMEL

320 Buzet/Baïse - Lavardac  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVOM LAVARDAC OUEST

323 Ruffiac - Marmande  KEOLIS GASCOGNE SIVOM de la Région de CASTELJALOUX

326 Xaintrailles - Lavardac  CITRAM AQUITAINE SIVOM LAVARDAC OUEST

329 La Sauvetat de Savères - Bon Encontre  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

333 St Romain Le Noble - Bon Encontre  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

334 St Robert - St Caprais de Lerm - Bon Encontre  VALENCE TOURISME SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

342 Lamontjoie - Agen  AUTOCARS PASCAL SITE AGEN SUD

343 Monségur - St Aubin - Lacaussade  CARS EVASION SYNDICAT SCOLAIRE LACAUSSADE - 
MONSEGUR - ST AUBIN

344 Blanquefort/Briolance - Gavaudun  AUTOCARS DU LOT Cne BLANQUEFORT/BRIOLANCE

345 Lamontjoie - Laplume  AUTOCARS PASCAL SITE AGEN SUD

346 La Sauvetat/Lède - Savignac/Leyze  CARS PALSEUR Cne LA SAUVETAT/LEDE

347 Castillonnès - Villeneuve/Lot  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne CASTILLONNES

348-1 Cancon - Villeneuve/Lot  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne CASTILLONNES

348-2 Cancon - Castillonnès  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne CASTILLONNES

349 Pailloles - Villeneuve/Lot - Casseneuil  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASSEUNEUIL

351 Miramont de Guyenne - Marmande  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

352 Lauzun - Marmande  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE REGION MIRAMONT

355 Monbahus - Castillonnès  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne CASTILLONNES

357 Marmande - Escassefort (Retour 18 H)  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVU SEYCHES

361 Doudrac - Devillac - Villeréal  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne de VILLEREAL

365 Aiguillon - Tonneins  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITE TONNEINS

366 Marmande - Duras (Retour 18 H)  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SIVU SEYCHES

374 St Pierre de Clairac - Agen (8 H - 18 H)  NAVETTES & VOYAGES SITE BEAUVILLE LAROQUE PUYMIROL

377 Thouars/Garonne - Feugarolles  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SITS AIGUILLON PORT STE MARIE

378-1 St Sylvestre/Lot - Penne d'agenais  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire SIVU TS PENNE D'AGENAIS

378-2 Massoulès - Dausse  AUTOCARS GERARDIN - Mandataire du 
groupement solidaire Cne DAUSSE
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379 Monclar d'Agenais - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASSENEUIL

380 Villeréal - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS Cne CASTILLONNES

383 Miramont de Guyenne - Marmande - Nérac  EUROPE EVASION SITE REGION MIRAMONT

385 Villeneuve/Lot - Tonneins  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITE TONNEINS

386 Castelmoron/Lot - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITE TONNEINS

387 Tonneins - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITE TONNEINS

388 Marmande - Villeneuve/Lot  VOYAGES BEYRIS - GROUPE 
DELBOS SITE TONNEINS

II - Lignes régulières départementales : Réseau Tidéo

N° de ligne Intitulé de la ligne Transporteur

800 Villeneuve sur Lot - Marmande Groupement CITRAM AQUITAINE - Voyages 
BEYRIS Groupe DELBOS

806 Agen - Nérac - Lavardac Groupement CITRAM AQUITAINE - Voyages 
BEYRIS Groupe DELBOS

808 Villeneuve sur Lot - Fumel Groupement CITRAM AQUITAINE - Voyages 
BEYRIS Groupe DELBOS

III - Transports à la demande organisés par délégation du Conseil départemental

Convention de délégation de compétence

23/11/2012

Autorité organisatrice de second rang

Communauté de communes des Coteaux et Landes de 
Gascogne
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N° C1012 
AVENANTS A LA CONVENTION RELATIVE A L'ORGANISATION, AU FONCTIONNEMENT ET 
AU FINANCEMENT DES SERVICES DE TRANSPORT NON URBAIN DE VOYAGEURS 
CONSECUTIVEMENT A LA DISSOLUTION DU SITS DU VILLENEUVOIS 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’approuver l’avenant n°2 à la convention du 3 ju illet 2009 conclue entre le Département de Lot-
et-Garonne et la commune de Casseneuil, relatif au transfert des lignes de transports scolaires 
n°67-1, 67-2, 212, 349 et 379 ; 
 
- d’approuver l’avenant n°1 à la convention du 3 ju illet 2009 conclue entre le Département de Lot-
et-Garonne et la commune de Castillonnès, relatif au transfert de la gestion des lignes de transports 
scolaires n°47, 241, 347, 348-1, 348-2 et 380 ; 
 
- d’approuver l’avenant n°2 à la convention du 3 ju illet 2009 conclue entre le Département de Lot-
et-Garonne et le SIVUTS de Penne d’Agenais, relatif au transfert de la gestion de la ligne de 
transports scolaires n°118 ; 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les trois avenants ci-annexés. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Octobre 2015 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 

 

24
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N° C1013 
ORGANISATION DES TRANSPORTS SCOLAIRES 
PERIMETRES DE TRANSPORT URBAIN DE MARMANDE ET DE VILLENEUVE-SUR-LOT : 
- AVENANT N°2 A LA CONVENTION DU 24 OCTOBRE 2013 - DEPARTEMENT 47 / VAL DE 
GARONNE AGGLOMERATION 
- AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 14 OCTOBRE 2014 - DEPARTEMENT 47 / 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND VILLENEUVOIS 
 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’approuver l’avenant n°2 à la convention du 24 o ctobre 2013 liant le Département de Lot-et-
Garonne à Val de Garonne Agglomération (VGA) pour permettre le versement de la dotation 
correspondant au transfert des doublages n°6 et n°7  de la ligne régulière départementale n°800 
Villeneuve-sur-Lot / Marmande mais également la facturation à Val de Garonne Agglomération 
(VGA) du coût des abonnements SNCF des élèves domiciliés sur ses communes membres, selon 
les modalités exposées dans l’avenant (annexe 1) ; 
 
- d’approuver l’avenant n°1 à la convention du 14 o ctobre 2014 liant le Département de Lot-et-
Garonne à la Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois (CAGV) pour permettre le 
versement de la dotation correspondant au transfert des doublages n°5 et n°8 de la ligne régulière 
départementale n°800 Villeneuve-sur-Lot / Marmande (annexe 2); 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer l’avenant n°2 à la convention du 24 
octobre 2013 avec Val de Garonne Agglomération (VGA) ainsi que l’avenant n°1 à la convention du 
14 octobre 2014 avec la Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois (CAGV). 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Octobre 2015 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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N° C1020 
TARIFICATION DE LA RESTAURATION COLLECTIVE DANS LE DEPARTEMENT 
 
 
D E C I D E 
   
- à partir de 2016, de fixer le nombre de jours de fonctionnement des services de restauration pris 
en compte dans le cadre des forfaits : 
 
 * forfait quatre jours : cent quarante quatre jours, 
 * forfait cinq jours : cent quatre vingt jours. 
 
- de fixer les forfaits quatre jours : 
 
 * pour 2016 : selon les tarifs détaillés en annexe 3, 
 * pour 2017 : tarif unique à 420 €. 
 
- de fixer les forfaits cinq jours : 
 
 * pour 2016 : selon les tarifs détaillés en annexe 3, 
 * pour 2017 : tarif unique à 480 €. 
 
- en 2016, pour les collèges qui ont un forfait cinq jours et qui n’ont pas de forfait quatre jours : de 
fixer un forfait quatre jours à 420 €. 
 
- pour les internats, de fixer les tarifs pour l’année 2016 de la façon suivante : 
 

* collège « Chaumié à Agen » : augmentation dans la limite de 5 % sans être 
inférieur à 1 250 €, 

 * collège « Gaston Carrère » à Casseneuil : 1 305 €, 
 * collège « Didier Lamoulie » à Miramont-de-Guyenne : 1 305 €. 
 
- pour 2016, de fixer le tarif :  
 
 * des élèves qui prennent leur repas occasionnellement : 4 €. 
 * des agents techniques des établissements (ATTEE) : 2,65 €. 

* des autres agents de catégorie C et agents de catégorie B dont l’indice brut est 
inférieur à 543 : 2,65 €. 

 * des agents de catégorie A et B dont l’indice brut est supérieur à 543  
 (sauf ATTEE) : 4 €. 
 * des hôtes de passage : 6,50 €. 
 
- à partir de 2016 : 
 
 * de fixer à 15 % le taux de reversement du service de restauration et 
d’hébergement au service administration et logistique pour les recettes des demi-pensions et des 
commensaux. 
 * de fixer à 30 % le taux de reversement du service de restauration et 
d’hébergement au service administration et logistique pour les recettes de l’internat. 
 * de maintenir le reversement au Fonds Commun du Service d’Hébergement 
(FCSH) à 1,5 %, 
 * de fixer le pourcentage de la participation au personnel de restauration (PPR) à 
22 %. 
 
- de fixer à partir de 2017 les tarifs pour l’année N+1. 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
Transmis le 26 Octobre 2015 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
Jacques ANGLADE 
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Annexe 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOT-ET-GARONNE - COUT DU REPAS APRES DEDUCTION DES CHARGES 
A PARTIR DE 2017 

         
 

 

Forfait Nombre de 
jours 

Prix du   
repas 

PPR 
(-22%) 

FCSH 
 (-1,5%) 

Reversement 
au budget 
général du 

collège 
(-15%) 

COÛT DU 
REPAS 

5 JOURS 480,00   180 2,67   0,59 € 0,040 € 0,40 € 1,64 € 
4 JOURS 420,00   144 2,92   0,64 € 0,044 € 0,44 € 1,79 € 

Structuration du coût de revient d'un repas

30%

37%

33% Denrées

Ressources
humaines

Fonctionnement et
investissement
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Annexe 2 

SYNTHESE DES TARIFS 
 

Forfait 4 jours 
 

Conseil Départemental Région 

Forfait / Tarif 
le plus élevé 

Forfait / Tarif 
le plus bas 

Forfait / Tarif 
moyen 

Ecart 

426.00 € 388.80 € 402.26 € 37.20€ 

432,00 € 

 
Forfait 5 jours 

 

Conseil Départemental Région 

Forfait / Tarif 
le plus élevé 

Forfait / Tarif 
le plus bas 

Forfait / Tarif 
moyen 

Ecart 

494,70 € 441,00 € 463,44 € 53,70 € 

505,80 € 

 
Internat 

 

Conseil Départemental Région 

Forfait / Tarif 
le plus élevé 

Forfait / Tarif 
le plus bas 

Forfait / Tarif 
moyen 

Ecart 

1 304,10 € 1 224,00 € 1274,98 € 80,10 € 

1 340,64 € 

 
Elèves au ticket  

 

Conseil Départemental Région 

Forfait / Tarif 
le plus élevé 

Forfait / Tarif 
le plus bas 

Forfait / Tarif 
moyen 

Ecart 

4,30 € 2,90 € 3,50 € 1,40 € 

3,80 € 
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Annexe 3

en euros 
par repas

en 
pourcentage 

par an

en euros 
par repas

en 
pourcentage 

par an

en euros 
par repas

en 
pourcentage 

par an
DANGLA-AGEN 398,82 0,04 1,47% 404,67 € 0,06 € 2,06% 413,00 € 0,05 € 1,69% 420,00 €
JASMIN-AGEN 386,90 0,05 1,68% 393,40 € 0,09 € 3,46% 407,00 € 0,09 € 3,19% 420,00 €

DURAS 386,40 0,08 2,90% 397,60 € 0,08 € 2,87% 409,00 € 0,08 € 2,69% 420,00 €
LE MAS 390,50 0,05 1,82% 397,60 € 0,08 € 2,87% 409,00 € 0,08 € 2,69% 420,00 €

LE PASSAGE 399,36 0,03 0,91% 403,00 € 0,06 € 2,23% 412,00 € 0,06 € 1,94% 420,00 €
JEAN MOULIN-MARMANDE 406,41 0,06 2,00% 414,54 € 0,02 € 0,59% 417,00 € 0,02 € 0,72% 420,00 €

MIRAMONT 387,60 0,08 3,00% 399,23 € 0,07 € 2,70% 410,00 € 0,07 € 2,44% 420,00 €
PORT STE MARIE 386,83 0,01 0,51% 388,80 € 0,11 € 4,17% 405,00 € 0,10 € 3,70% 420,00 €

TONNEINS 392,80 0,03 1,25% 397,71 € 0,08 € 2,84% 409,00 € 0,08 € 2,69% 420,00 €
CROCHEPIERRE-VSL 418,00 0,06 1,91% 426,00 € -0,02 € -0,70% 423,00 € -0,02 € -0,71% 420,00 €

MOYENNE 395,36 0,05 1,74% 402,26 € 0,06 € 2,27% 411,40 € 0,06 € 2,09% 420,00 €

Prix du repas 2017 2,92 €

en euros 
par repas

en 
pourcentage 

par an

en euros 
par repas

en 
pourcentage 

par an

en euros 
par repas

en 
pourcentage 

par an
CHAUMIE-AGEN 460,90 0,05 € 2,00% 470,10 € 0,03 € 1,04% 475,00 € 0,03 € 1,05% 480,00 €
DUCOS-AGEN 444,00 0,05 € 2,00% 452,88 € 0,08 € 3,12% 467,00 € 0,07 € 2,78% 480,00 €

BON-ENCONTRE 432,50 0,05 € 1,97% 441,00 € 0,11 € 4,54% 461,00 € 0,11 € 4,12% 480,00 €
CASSENEUIL 450,90 0,05 € 1,80% 459,00 € 0,06 € 2,40% 470,00 € 0,06 € 2,13% 480,00 €

CASTELJAL OUX 452,40 0,03 € 1,35% 458,50 € 0,06 € 2,51% 470,00 € 0,06 € 2,13% 480,00 €
CASTELMORON 429,78 0,12 € 4,86% 450,66 € 0,09 € 3,40% 466,00 € 0,08 € 3,00% 480,00 €
CASTILL ONNES 480,60 0,05 € 1,87% 489,60 € -0,03 € -0,94% 485,00 € -0,03 € -1,03% 480,00 €

LAVARDA C 450,00 0,05 € 2,00% 459,00 € 0,06 € 2,40% 470,00 € 0,06 € 2,13% 480,00 €
MEZIN 457,20 0,02 € 0,79% 460,80 € 0,06 € 2,21% 471,00 € 0,05 € 1,91% 480,00 €

MIRAMONT 485,00 0,05 € 2,00% 494,70 € -0,04 € -1,35% 488,00 € -0,04 € -1,64% 480,00 €
MONFLANQUIN 439,20 0,04 € 1,82% 447,18 € 0,09 € 3,76% 464,00 € 0,09 € 3,45% 480,00 €
MONSEMPRON 435,96 0,11 € 4,55% 455,80 € 0,05 € 1,80% 464,00 € 0,09 € 3,45% 480,00 €

PENNE 445,50 0,05 € 2,00% 454,40 € 0,08 € 2,99% 468,00 € 0,07 € 2,56% 480,00 €
PORT STE MARIE 456,31 0,04 € 1,77% 464,40 € 0,01 € 0,34% 466,00 € 0,08 € 3,00% 480,00 €

STE LIVRADE 447,10 0,02 € 0,98% 451,50 € 0,11 € 4,54% 472,00 € 0,04 € 1,69% 480,00 €
CROCHEPIERRE-VSL 483,00 0,05 € 1,86% 492,00 € -0,03 € -1,22% 486,00 € -0,03 € -1,23% 480,00 €

ANATOLE FRANCE-VSL 467,64 0,05 € 2,00% 476,99 € 0,01 € 0,42% 479,00 € 0,01 € 0,21% 480,00 €
MOYENNE 454,00 0,05 € 2,08% 463,44 € 0,05 € 1,82% 471,88 € 0,05 € 1,72% 480,00 €

prix du repas 2017 2,67 €

Impact pour les familes de l'évolution des tarifs 5 jours 2014/2017

Impact pour les familes de l'évolution des tarifs 4 jours 2014/2017

évolution coût famille
Forfai ts 1/2 pension 5J

2017
COLLEGES

Forfaits 1/2 pension 5J
2015

Forfaits 1/2 pension 5J
2016

évolution coût familleévolution coût famille
Forfaits 1/2 pension 5J

2014

Forfaits 1/2 pension 4J
2017

COLLEGE
Forfaits 1/2 pension 4J

2015
Forfaits 1/2 pension 4J

2016

évolution coût famille
par repas 2015/2016

évolution coût famille
par repas 2016/2017Forfaits 1/2 pension 4J

2014

évolution coût famille
par repas 2014/2015
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N° C1038 
AVIS SUR LE PROJET DE PLAN DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS NON 
DANGEREUX (PPGDND) DU LOT ET SUR SON EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
 
D E C I D E 
 
   
- de donner un avis favorable au Plan départemental de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux du Lot et à son évaluation environnementale sous réserve que le Département du Lot 
procède à certaines corrections et autres ajouts, et qu’il considère certains éléments pour 
d’éventuelles modifications, à savoir : 
 
      * en pages 19 et 55 du projet de plan et en page 58 du rapport environnemental, la 
dénomination inexacte "Communauté de communes Fumélois-Lémance" est à supprimer et à 
remplacer par la dénomination "Fumel Communauté" ; 
 
      * en page 19 du projet de plan : les projets de quais de transfert prévus dans le Plan de Lot-et-
Garonne datant de 2009 (installations prévues sur Miramont-de-Guyenne et dans le secteur de 
l’Albret notamment) sont à mentionner. Le quai de transfert de Miramont-de-Guyenne, opérationnel 
depuis 2010, est également à indiquer ; 
 
      * en page 43 du projet de Plan : les 3 déchèteries de Montayral, Blanquefort-sur-Briolance et 
Tournon d’Agenais (47) sont accessibles depuis 2012 aux 4 communes lotoises de Saint-Matré, 
Saux, Soturac et Mauroux ; 
 
      * en page 55 du projet de Plan : si la convention liant Fumel Communauté et le SYDED du Lot 
pour le tri des déchets recyclables de Fumel Communauté sur les centres de tri du Lot fait état 
d’une prise en charge de 250 tonnes par an, en réalité le tonnage trié est supérieur (300 tonnes 
d’emballages en 2012, 351 tonnes en 2013, 338 tonnes en 2014). Pour ce qui est de la prise en 
charge des journaux-revues-magazines, environ 35 tonnes ont été traitées en 2012 dans le Lot par 
Prévost Environnement ; 
 
- de notifier par courrier cette décision au Président du Conseil départemental du Lot en lui 
demandant de procéder à ces corrections, ajouts et éventuelles modifications. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Octobre 2015 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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Annexe : Synthèse du Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Lot 
(PPGDND 46) et de son évaluation environnementale 

 
A - Contenu du PPGDND 46 
 
La zone couverte par le Plan comprend l'intégralité du département du Lot à l’exception des 
communes de Laramière et de Promilhanes, toutes deux rattachées depuis le 1er janvier 
2014 à la Communauté de communes du Villefranchois en Aveyron. Le périmètre du Plan 
couvre également  5 communes aveyronnaises adhérentes du SMIRTOM de la région de 
Figeac. Le périmètre couvert représente ainsi  près de 208 500 habitants en 2012 (année de 
référence du Plan). 
La compétence collecte des déchets est assurée par 13 structures intercommunales en 2012 
(7 au 1er janvier 2015) tandis que le SYDED du Lot exerce seul la compétence traitement. 
 
Le gisement total de déchets non dangereux produits en 2012 est de 197 640 tonnes 
réparties de la manière suivante : 97 320 tonnes de déchets ménagers et assimilés (DMA), 
83 720 tonnes de déchets d'activités économiques (DAE) et 16 600 tonnes de déchets 
d'assainissement. 
 
Sur l'ensemble du gisement, 55 % des déchets bénéficient d'une valorisation matière 
(recyclage) ou organique. 9 % font l’objet d'une valorisation énergétique. La fraction non 
valorisée représente 36% des déchets, lesquels sont enfouis dans 3 installations de 
stockage de déchets non dangereux situées hors département : installations de Montech 
(82), de Brive-la-Gaillarde (19) et de Villefranche-de-Rouergue (12).  
 
A noter que le Lot est l'un des départements qui, depuis 2012, participe à l'expérimentation 
de l'extension des consignes de tri permettant la collecte sélective de tous les emballages 
plastiques, y compris les films plastiques, les sacs plastiques, les pots de yaourt, etc. 
 
Il est question, au vu des premiers résultats de cette expérimentation qui s’avèrent positifs, 
de généraliser au plan national ce tri plus poussé des emballages plastiques dont le but est 
d'augmenter la quantité des emballages recyclés et la diminution des déchets résiduels 
destinés à l'enfouissement. Pour information, un second appel à candidatures à destination 
des collectivités a été lancé par Eco-Emballages au mois de novembre 2014 pour étendre le 
territoire couvert par l’extension des consignes de tri. 
 
Les principaux objectifs retenus dans le PPGDND du Lot, hors organisation des filières 
(équipements et installations) sont la prévention des déchets ménagers, l’augmentation du 
recyclage du verre, des emballages et des journaux-revues-magazines ainsi que la 
prévention et la valorisation des déchets occasionnels. 
 
Le plan fixe jusqu'à 2028 les priorités suivantes :  
 

- optimiser la collecte des déchets ménagers en passant par une meilleure connaissance 
des coûts et donc une meilleure maîtrise ainsi qu’une optimisation de l’organisation sur le 
territoire, 
 

- développer la prévention des déchets ménagers et assimilés avec l’atteinte de l’objectif de 
prévention de -10% entre 2012 et 2022 (gisement produit hors inertes) et le maintien d’une 
couverture de 100% de la population par un programme local de prévention, 
 

- augmenter le recyclage du verre, des emballages et des journaux-revues-magazines en 
augmentant le taux de recyclage de 15% d’ici à 2028 et en faisant passer le taux de refus de 
25 à 18% entre 2012 et 2028, 
 

- valoriser les biodéchets ménagers en mettant à disposition d’ici à 2025 une solution de tri à 
la source pour 100% de la population, 
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- développer la prévention et la valorisation des déchets occasionnels avec une réduction du 
gisement (hors inertes) de 2% entre 2012 et 2022 puis une stabilisation entre 2022 et 2028, 
une réduction de 25% des inertes entre 2012 et 2022 puis une stabilisation entre 2022 et 
2028, l’atteinte en 2028 d’un taux de recyclage des déchets occasionnels de 50%, d’un taux 
de valorisation des déchets verts de 100% et d’un taux de valorisation des encombrants de 
27%, 
 

- améliorer les pratiques des professionnels et l’identification des déchets d‘activités 
économiques et atteindre un taux de valorisation de ces déchets de 80% en 2028, 
 

- réhabiliter les anciennes décharges des collectivités, décharges non autorisées et dépôts 
sauvages ainsi que fermer les décharges sauvages par le biais des communes concernées, 
 

- améliorer la gestion des déchets de l’assainissement en valorisant 100% des boues 
conformes (valorisation avec « retour au sol » de la matière organique) et en assurant le 
traitement des sous-produits et matières de vidange dans des filières conformes, 
 

- organiser la gestion des déchets de crise en mettant en place un groupe de travail 
spécifique et en lançant la réalisation d’un schéma de gestion de ces déchets. 
 
Concernant l’organisation des filières, le Plan préconise : 
 

- la modernisation des centres de tri existants en vue d’une bonne gestion de l’ensemble des 
emballages concernés par l’extension des consignes de tri (capacité globale de tri qui 
s’élèverait à 45 000 tonnes/an dont 25 000 tonnes/an pour le tri de déchets extérieurs au 
département du Lot), 
 
- la diversification des filières de valorisation des déchets verts (compostage et filière 
combustible) et la mise en place d’installations de valorisation des biodéchets, 
 
- l’optimisation du réseau de centres de transfert (possible densification et modernisation), 
 
- l’organisation du traitement des déchets résiduels et l’atteinte d’une réduction du tonnage à 
enfouir de 50% d’ici 2025 par rapport à 2010 : une solution de traitement lotoise ou 
mutualisée (installation commune à plusieurs départements dont le Lot) devra être 
opérationnelle au plus tard en janvier 2025 afin de répondre à l’objectif de réduction. Cette 
solution devra permettre la valorisation matière de 8% des résiduels et une valorisation 
énergétique de 40% minimum de ces mêmes résiduels. 
 
 
B - Evaluation environnementale 
 
L’évaluation environnementale ne constitue pas une procédure autonome, elle s’intègre 
pleinement dans l’élaboration du Plan de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux, conformément à la directive européenne du 27 juin 2001 et à sa transcription en 
droit français. Elle identifie, décrit et évalue les effets que peut avoir la gestion des déchets 
non dangereux sur l’environnement de la zone du Plan. 
Le rapport environnemental présente les mesures prévues pour réduire et, dans la mesure 
du possible, compenser les incidences négatives notables que l'application du Plan peut 
entraîner sur l'environnement. 
 
La comparaison entre le scénario tendanciel (scénario de référence, basé sur la projection 
des performances et de l'organisation actuelle à l'horizon 2028, en prenant en compte 
uniquement l'évolution de la population, sans mesures modificatives) et le scénario retenu 
par le Plan à horizon 2028 montre que la mise en oeuvre du Plan améliore les impacts 
environnementaux de la gestion des déchets. 
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Le rapport environnemental montre que l'application du Plan permettra de diminuer la 
quantité de gaz à effet de serre (GES). Par exemple, ce sont près de 84 000 tonnes 
d'émissions de GES par an évitées en 2028 (contre près de 56 800 d’après le scénario 
tendanciel) notamment en diminuant les tonnages produits (actions de prévention) 
permettant de réduire les quantités transportées et traitées par les installations de traitement 
(ISDND). De même, la mise en place d’un pré-traitement mécanique permet d’augmenter la 
valorisation matière et énergétique, et d’éviter une forte quantité d’émissions de GES. 
 
L’atteinte des objectifs du Plan permettra d’améliorer de 24% les économies d’énergies liées 
à la gestion des déchets ménagers et assimilés à l’horizon 2028 par rapport au scénario 
tendanciel. 
 
 
C - Analyse et conclusions 
 
Si aucune commune de Lot-et-Garonne ne fait partie de la zone couverte par le PPGDND du 
Lot, il existe cependant des transferts de déchets entre les deux départements.  
 
Ainsi, les déchets issus des collectes sélectives opérées en Lot-et-Garonne sur le territoire 
de Fumel Communauté (emballages ménagers recyclables) sont triés sur les installations de 
tri du Lot (Catus et Saint-Jean Lagineste). En 2012, une part des journaux-revues-
magazines collectés sur ce même territoire a également été prise en charge par une 
entreprise du Lot. 
 
A l’inverse, 4 communes du Lot ont accès aux déchèteries de Fumel Communauté par le 
biais d’une convention. 
 
Par ailleurs, certaines erreurs/oublis ont été repérés dans les documents soumis à 
consultation : 
 

- à plusieurs reprises dans le projet de Plan et dans le rapport environnemental est 
mentionnée la Communauté de communes Fumélois-Lémance : cette structure est 
désormais dénommée Fumel Communauté, 
 

- en page 19 du projet de Plan : les projets de quais de transfert prévus dans le Plan de Lot-
et-Garonne datant de 2009 (installations prévues sur Miramont-de-Guyenne et dans le 
secteur de l’Albret notamment) ne sont pas mentionnés. Celui de Miramont-de-Guyenne est 
opérationnel depuis 2010.  
 

- en page 43 du projet de Plan : il est mentionné que les habitants des communes lotoises 
de Saint-Matré et Saux ont accès à la déchèterie de Tournon d’Agenais (47) et que les 
habitants de Soturac (46) ont accès à la déchèterie de Montayral (47). D’après les enquêtes 
annuelles réalisées par le Département de Lot-et-Garonne dans le cadre du suivi de son 
Plan, les 3 déchèteries de Montayral, Blanquefort-sur-Briolance et Tournon d’Agenais (47) 
sont accessibles aux 4 communes lotoises de Saint-Matré, Saux, Soturac mais également 
Mauroux, et ce depuis 2012. 
 

- en page 55 du projet de Plan : pour information, si la convention liant Fumel Communauté 
et le SYDED du Lot pour le tri des déchets recyclables de Fumel Communauté sur les 
centres de tri du Lot fait état d’une prise en charge de 250 tonnes par an, en réalité le 
tonnage trié est supérieur (300 tonnes d’emballages en 2012, 351 tonnes en 2013, 338 
tonnes en 2014). Pour ce qui est de la prise en charge des journaux-revues-magazines, 
environ 35 tonnes ont été traitées en 2012 dans le Lot par Prévost Environnement. 
 
Il convient de demander au Département du Lot de rectifier ces éléments dans son projet de 
PPGDND et le rapport environnemental associé. 
 

48



 
 
N° C1044 
 
CREATION D'UNE COMMISSION SPECIALE CONSACREE A LA REDEFINITION DES 
POLITIQUES DEPARTEMENTALES DANS LE CADRE DE LA LOI NOTRE 
 
 
D E C I D E 
 
- de créer une commission consacrée à la redéfinition des politiques départementales dans le cadre 
de la loi NOTRe, 
 
- de désigner les conseillers départementaux suivants : 

- M. Christian DEZALOS, président 
- M. Guillaume LEPERS, vice-président 
- M. Christian DELBREL, rapporteur 
- M. Pierre CAMANI, membre 
- M. Jacques BILIRIT, membre 
- M. Raymond GIRARDI, membre 
- Mme Marie-France SALLES, membre 
- Mme Sophie BORDERIE, membre 
- M. Pierre CHOLLET, membre 
- M. Alain MERLY, membre. 

 
Transmission à la préfecture Signataire 

 
Transmis le 26 Octobre 2015 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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Certifié conforme : 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
Sénateur de Lot-et-Garonne 

 
 

Pierre CAMANI 



Imprimé en octobre 2015 
 

Dépôt légal – Octobre 2015 




